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Résumé

Cette proposition de communication s’appuie sur la définition de la pensée critique selon
Arendt à la suite de Kant : il s’agit d’examiner les hypothèses énoncés par les personnes
présentes au sujet des significations possibles d’un document pour produire un jugement. Au
cours d’une séance d’histoire menée en classe de CM2 (élèves âgés de 10 ans) portant sur la
persécution des juifs pendant l’Occupation, les élèves, guidé·es par leur enseignante, passent
de la production d’un jugement déterminant (elles et ils cherchent à retrouver un concept
déjà connu par une lecture réaliste et non critique d’un document historique) à un jugement
réfléchissant (elles et ils produisent des hypothèses sur la signification du document à partir
desquelles est inféré un concept général). On vise ainsi une modélisation de ce qui pourrait
constituer la pensée critique en classe d’histoire.
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